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L es craintes liées à un manque 
d’électricité en hiver se sont 
pratiquement évanouies en 

Suisse. Trois ans après le changement 
radical de configuration géopolitique 
auquel sont venues s’ajouter des diffi-
cultés conjoncturelles de production 
nucléaire en France et des conditions 
hydrologiques défavorables, les opi-
nions publiques européennes ont fait 
passer les préoccupations en matière 

d’approvisionnement énergétique au 
second plan. La population helvétique 
ne fait pas exception.

Un déficit structurel  
vis-à-vis de l’étranger
Pourtant, en Suisse, le risque de pénurie 
d’électricité en hiver est –  et reste  – 
structurel. Il a été chiffré par l’Associa-
tion des entreprises électriques suisses 
(AES) : ce déficit passera de 3  TWh 

actuellement, à 7 voire 9  TWh, selon 
les  scénarios retenus, ces prochaines 
années  [1]. Durant la saison froide, il 
manquera l’équivalent de deux à quatre 
fois la capacité totale de production 
annuelle de la centrale d’accumulation 
de la Grande Dixence, en Valais, pour 
satisfaire les besoins en électricité du 
pays. Or, à partir du 1er  janvier  2026, 
une règle de l’Union européenne (UE) 
pourrait limiter davantage la capacité 

Usine Hydroélectrique Valais | Dans le cadre des projets d’extension de la force 
hydraulique et des droits de retour en Suisse, la stratégie du canton du Valais – avec 
le concept de l’Usine Hydroélectrique Valais mis en œuvre par FMV – se veut béné-
fique tant pour les collectivités publiques que pour les entreprises d’approvision-
nement valaisannes et helvétiques.

Un pilier énergétique 
stratégique pour l’avenir
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d’importation de la Suisse et réduire la 
stabilité du réseau électrique. Sans 
entrer dans le débat à venir sur un 
potentiel accord sur l’électricité avec 
l’UE, un constat s’impose : la Suisse est 
confrontée à divers défis menaçant son 
approvisionnement en électricité et 
entraînant des coûts supplémentaires.

Encore un chiffre : aujourd’hui, 72 % 
de la consommation énergétique du 
pays provient d’énergies fossiles 
(pétrole, gaz) et d’uranium, non renou-
velables et importés. Cette part illustre 
clairement la dépendance de la Suisse 
vis-à-vis de l’étranger  [2].

Le pilier hydroélectrique 
de l’approvisionnement
En Suisse, forts de ces constats, les 
acteurs publics et privés de l’énergie se 
sont mobilisés. La Confédération a fixé 
différents objectifs en matière de sécu-
rité de l’approvisionnement énergétique 
du pays, dans lequel l’électricité jouera 
le rôle central. Elle a évalué la contribu-
tion du secteur hydroélectrique à la réa-
lisation de ces objectifs à long terme, 
sachant que son potentiel est déjà large-
ment exploité. Résultat : une production 
hydroélectrique annuelle hivernale sup-
plémentaire de 2  TWh est attendue à 
l’horizon 2035-2045, avec les capacités 
de stockage correspondantes.

Au niveau politique, en acceptant à 
plus de 68 % la loi fédérale relative à un 
approvisionnement en électricité sûr 

reposant sur des énergies renouve-
lables, le peuple suisse a confirmé une 
véritable légitimité démocratique pour 
la production indigène et l’efficience 
énergétique. L’hydroélectricité, son 
optimisation et son potentiel de déve-
loppement sont pleinement concernés. 
Il faut souligner que la Conférence 
gouvernementale des cantons alpins 
(CGCA) a soutenu cette loi. Acteurs 
clés, ces cantons se disent prêts à 
apporter leur pierre à l’édifice  [3]. Avec 
ses 10  TWh annuels, soit près de 28 % 
de la production hydroélectrique natio-
nale, l’hydroélectricité produite sur le 
territoire valaisan se positionne 
comme une pièce maîtresse dans le 
paysage énergétique helvétique.

Une réponse stratégique 
aux défis
C’est dans la perspective des grands 
défis contemporains liés à la sécurité 
de l’approvisionnement, à la transition 
énergétique, mais aussi à l’accroisse-
ment de la flexibilité de la production et 
à la création de valeur pour les parte-
naires en Valais et en Suisse qu’a 
émergé l’idée d’un concept novateur : 
l’« Usine Hydroélectrique Valais », 
dont l’objectif consiste à coordonner et 
à optimiser l’ensemble des infrastruc-
tures hydroélectriques du canton  [4]. 
En rassemblant ces dernières dans un 
modèle à la fois intégré et décentralisé, 
l’Usine Hydroélectrique Valais entend 

répondre aux enjeux croissants dans 
un cadre législatif renouvelé, en cohé-
rence avec les objectifs de la Stratégie 
énergétique  2050 de la Confédération 
et de la loi fédérale sur l’approvisionne-
ment en électricité.

L’Usine Hydroélectrique Valais
Pour mieux comprendre ce concept, 
un bref retour dans le passé s’impose. 
À la fin du XIXe  siècle, les développe-
ments économiques et sociaux ont 
accru les besoins en électricité. Le 
Valais ne disposait toutefois pas des 
moyens financiers nécessaires à la 
construction des infrastructures coû-
teuses que sont les barrages, les ame-
nées d’eau et les usines de production. 
La valorisation de l’eau et la mise en 
vente de l’électricité produite ont donc 
été confiées à des sociétés disposant 
des ressources nécessaires  [5]. Pour 
cela, les communes et les cantons ont 
mis leurs eaux à disposition : ce sont 
les concessions, souvent accordées 
pour des durées de 80  ans. L’hydro
électricité dans les Alpes s’est ainsi 
construite de manière progressive, au 
gré des besoins  [6]. Aujourd’hui, seuls 
environ 20 % des aménagements sont 
en mains valaisannes. Or, au cours de 
ces trente-cinq prochaines années, pas 
moins de 17  concessions vont arriver 
successivement à échéance en Valais 
(figure  1). Canton et communes pour-
ront donc à nouveau jouir des eaux et 
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Figure 1  Calendrier et production annuelle cumulée au fur et à mesure des retours de concession dans le canton du Valais.
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acquérir les aménagements construits, 
selon les modalités légales définies. 
Une situation qui offre l’opportunité 
unique de repenser la gestion de ce 
précieux patrimoine hydroélectrique 
en collaboration avec les acteurs histo-
riques et les nouveaux partenaires.

Dans cette optique, le Valais s’est 
doté d’une stratégie lui permettant de 
maîtriser sa force hydraulique tout en 
générant de la valeur ajoutée dans le 
canton. Le Conseil d’État a proposé un 
modèle qui permet de mettre en œuvre 

une solution jugée réalisable sur les 
plans économique, industriel, juri-
dique et politique. Ce modèle a été plé-
biscité en 2016 au Grand Conseil  [7]. Il 
fixe l’objectif. À l’horizon  2060, les 
collectivités valaisannes devront déte-
nir au moins 60 % des aménagements, 
dont 30 % via les Forces Motrices 
Valaisannes (FMV). Les communes 
concédantes pourront chercher des 
alliances hors canton, solides et com-
plémentaires, jusqu’à hauteur de 40 %, 
parts qu’elles pourront céder aux 

acteurs historiques ou à de nouveaux 
partenaires. La démarche poursuit un 
objectif fédérateur pour l’ensemble 
des protagonistes et clients qui, en 
Suisse, ont besoin de cette électricité. 
En 2021, la procédure et l’organisation 
pour clarifier les droits de retour et 
l’utilisation future de la force hydrau-
lique en mains communales ont été 
détaillées dans un vadémécum par le 
Service de l’énergie et des forces 
hydrauliques du Canton du Valais  [8]. 
Un dossier, celui des usines d’Ernen et 
Mörel sur le Rhône et la Binna, a déjà 
été traité selon ces nouvelles disposi-
tions. Les dossiers des aménagements 
des Forces Motrices d’Orsières faisant 
retour en 2027 ou de Dixence-Cleuson 
en 2031 sont également pilotés selon ce 
modèle.

La réalisation progressive de l’Usine 
Hydroélectrique Valais joue un rôle 
central dans cette transition historique 
en facilitant la continuité de l’exploita-
tion, en mitigeant les risques indus-
triels, en créant de la valeur et en assu-
rant un développement cohérent de 
l’hydroélectricité valaisanne au service 
de la Suisse. À la clé : l’accroissement du 
portefeuille de la communauté valai-
sanne ainsi que la création d’une plate-
forme commune de gestion et de com-
mercialisation avec l’ensemble des 
partenaires suisses intéressés.

Optimiser le parc et sa flexibilité
La valeur ajoutée majeure de l’Usine 
Hydroélectrique Valais consiste à tirer 
parti des synergies possibles à un 
niveau suprarégional entre les installa-
tions existantes (figure  2) et à donner 
aux outils de production les meilleures 
conditions d’utilisation possibles.

Dans les faits, l’Usine Hydroélec-
trique Valais propose une démarche 
globale, envisageant à terme, au gré 
des retours de concession, les 47  cen-
trales valaisannes de plus de 10  MW 
comme une entité intégrée et décen-
tralisée  [9]. Grâce à une approche 
intelligente des réservoirs, avec un dia-
logue entre les usines, cette vision 
coordonnée permet une gestion multi-
fonctionnelle de l’eau par bassin ver-
sant et une répartition optimale de la 
ressource. Elle contribue à une meil-
leure adaptation de la production aux 
variations saisonnières et aux besoins 
énergétiques quotidiens ainsi qu’aux 
exigences toujours plus élevées en 
matière de flexibilité en faveur de la 

Centrale (P >_ 10 MW)
Captage
Conduite
Lac d'accumulation
Cours d'eau
Glacier

Figure 2  Infrastructures et eaux qui constitueront, à terme, l’Usine Hydroélectrique Valais.

Figure 3  Le barrage et le lac de Gries font partie des huit projets d’extension retenus 

lors de la table ronde consacrée à l’énergie hydraulique.
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stabilité du réseau électrique suisse. 
Ces améliorations industrielles seront 
dans l’intérêt de tous les partenaires, 
valaisans et hors canton.

Développer la force hydraulique
L’Usine Hydroélectrique Valais est 
constituée des aménagements exis-
tants. Mais il y a également des 
infrastructures en projet. Rappelons 
que la Confédération table sur une pro-
duction d’hydroélectricité accrue de 
2  TWh par an en Suisse. Proactif, le 
Valais avait déjà réalisé en 2020 un 
inventaire des possibilités d’extension 
de la force hydraulique sur son terri-
toire. Identifié par FMV dans une étude 
à la demande du Canton  [10], ce poten-
tiel théorique de production hivernale 
supplémentaire est estimé à plus de 
2,2  TWh par an, impliquant une aug-
mentation de la capacité de stockage de 
655  millions de  m3. À la suite de cette 
étude, les acteurs en Valais, soit 
13  exploitants et 67  communes con
cédantes, ont identifié les projets sur 
une base multicritères. En moins d’un 
an, 17  projets ont été proposés –  dont 
huit avaient déjà été retenus lors de la 
table ronde consacrée à l’énergie 
hydraulique  [11] –, puis inscrits au plan 
directeur cantonal valaisan.

Le potentiel de ces huit projets est de 
1,25  TWh par an, soit 60 % des objec-
tifs nationaux en matière de produc-

tion supplémentaire d’énergie hiver-
nale. Le volume additionnel de 
stockage nécessaire est de l’ordre de 
330  millions de m3, ce qui correspond 
à environ un quart des 1,2  milliard 
de m3 de capacité de stockage du parc 
actuel. Ces capacités de stockage sup-
plémentaires auront un impact non 
seulement d’un point de vue énergé-
tique, mais aussi en améliorant la 
sécurité dans les vallées et la plaine 
valaisannes, si l’on se réfère aux inon-
dations de juin 2024.

Il est en effet important de prendre en 
considération cette dimension sécuri-
taire dans les huit projets nationaux 
retenus que sont Griessee (figure  3), 
Chummensee, Oberaletsch, Mattmark, 
Moiry, Gornerli, Les Toules et 
Emosson  [12]. L’augmentation des 
capacités de stockage se fera par le 
rehaussement de barrages existants, la 
construction de nouvelles retenues ou 
l’utilisation des lacs qui se forment avec 
le retrait des glaciers. L’un des projets 
importants et bien connus est celui du 
Gornerli, situé au-dessus de Zermatt. 
Porté par Alpiq, actionnaire majoritaire 
de Grande Dixence –  qui le met en 
œuvre –, ce projet devrait renforcer la 
sécurité énergétique de la Suisse en 
transférant 650  GWh d’électricité de 
l’été vers l’hiver et en augmentant la 
production nette de 200  GWh par an, 
via les aménagements de Grande 

Dixence, tout en limitant les risques de 
crues pour Zermatt  [13].

Il existe également un deuxième 
paquet de neuf projets en Valais, issu 
de l’étude de base de 2020. Le Canton 
réfléchit à l’opportunité de conserver 
ces projets, non retenus par la 
Confédération dans le cadre de la 
table ronde consacrée à l’énergie 
hydraulique. La raison ? Compte tenu 
des difficultés de réalisation aux-
quelles ne manqueront pas d’être 
confrontés les huit projets nationaux 
sélectionnés, il existe un intérêt à dis-
poser d’alternatives qui permettent 
l’atteinte des objectifs helvétiques de 
production hivernale supplémentaire. 
Aujourd’hui, certains projets sont déjà 
menacés d’oppositions, ce qui inquiète 
les acteurs de la branche ainsi que les 
autorités fédérales  [14].

Une batterie alpine  
au service de la Suisse
On le constate, le Valais participe acti-
vement à la consolidation de la produc-
tion hydroélectrique. En misant sur des 
sources d’énergie renouvelables telles 
que la force hydraulique, le photovol-
taïque et l’énergie éolienne, la Suisse 
peut progressivement réduire sa dépen-
dance aux ressources fossiles exté-
rieures qui contribuent à l’accélération 
du dérèglement climatique. Les projets 
hydrauliques, mais aussi les projets 

Der Bund hat verschiedene Ziele für die Energieversor­
gungssicherheit des Landes festgelegt. Dazu gehört, dass 
idealerweise bis 2035, aber spätestens bis 2045, eine aus 
Speicherwasserkraft abrufbare zusätzliche Produktion im 
Winter von 2  TWh geschaffen werden soll.

Im Wallis laufen aber bis 2060 nacheinander 17  Konzes­
sionen aus: Die Walliser Gemeinden müssen dann min­
destens 60 % der Anlagen besitzen, davon 30 % über die 
Forces Motrices Valaisannes (FMV). Vor diesem Hinter­
grund entstand das Konzept «Wasserkraftwerk Wallis», 
das die 47  Kraftwerke des Kantons mit einer Leistung von 
mehr als 10  MW in einem integrierten und dezentralen 
Modell zusammenfasst. Eine gemeinsame Management- 
und Vermarktungsplattform wird es ermöglichen, Syner­
gien zwischen den Anlagen zu nutzen und ihre Nutzungs­
bedingungen zu optimieren. Das Ziel: eine bessere Anpas­
sung der Produktion an saisonale Schwankungen und den 
täglichen Energiebedarf sowie eine höhere Flexibilität.

Darüber hinaus schätzt die FMV das Potenzial für 
zusätzliche Wasserkraftproduktion im Wallis im Winter 
auf über 2,2  TWh/a, was einer Erhöhung der Speicherkapa­
zität um 655 Millionen Kubikmeter entspricht. Im 
Anschluss an diese Studie wurden 17 Projekte vorgeschla­
gen, von denen bereits acht beim runden Tisch zum Thema 
Wasserkraft 2021 ausgewählt worden waren. Das Potenzial 
dieser acht Projekte beträgt 1,25  TWh pro Jahr, wobei sich 
das zusätzlich erforderliche Speichervolumen auf rund 
330  Millionen Kubikmeter beläuft. Das Projekt Gornerli 
beispielsweise soll 650  GWh Strom vom Sommer in den 
Winter übertragen und die Nettoproduktion um 200  GWh/a 
steigern, während gleichzeitig die Hochwasserrisiken für 
Zermatt begrenzt werden.

Da für einige dieser acht Projekte Einsprachen erwartet 
werden, erwägt der Kanton Wallis, die neun anderen  
Projekte beizubehalten, um über Alternativen zu verfü­
gen.

Eine strategische Säule für die Energiezukunft
Wasserkraftwerk Wallis
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photovoltaïques alpins initiés par le 
Solarexpress, offrent une opportunité 
historique de devenir plus vertueux et 
autonome sur le plan énergétique en 
créant une véritable batterie alpine au 
service de la Suisse.

L’Usine Hydroélectrique Valais s’ins-
crit dans cette logique de transition 
énergétique, optimisant l’exploitation 
de la ressource hydraulique pour garan-
tir un approvisionnement sûr et perfor-
mant, en particulier en hiver, grâce au 
stockage estival permettant un trans-
fert de la production d’énergie vers la 
saison froide. En favorisant la moderni-
sation et le développement des 
infrastructures ainsi qu’une gouver-
nance partagée incluant acteurs locaux 
et nationaux, elle affirme son rôle pivot 
dans la qualité et la durabilité du mix 
énergétique suisse.
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